
 
 
 
 
 

Toute vie est précieuse 
 
Message de notre évêque 

« Au terme du jubilé de l’Espérance, nous sommes confrontés de nouveau à 
cette terrible question de l’aide à mourir. Dans ce sujet de société, il s’agit d’humaniser 
la fin de vie avec un approfondissement de ce qu’est la personne humaine : un être de 
relation qui vit grandit et meurt avec d’autres. 
Le Sénat examine, du 20 au 26 janvier 2026, la proposition de loi sur « l’aide à mourir ». 
S’il était adopté le 28 janvier, ce texte remettrait en cause le respect dû à toute vie 
humaine, depuis son commencement jusqu’à son terme. 
Ce sujet n’impacte pas que les catholiques en France : En effet, la Conférence des 
responsables de culte en France (CRCF) – catholique, protestant, orthodoxe, juif, 
musulman et bouddhiste – a déjà alerté solennellement sur les graves dérives 
qu’implique la proposition de loi introduisant dans la législation française un « droit à 
l’aide à mourir ». Derrière une apparente volonté de compassion et d’encadrement, ce 
texte opère un basculement radical : il introduit légalement la possibilité d’administrer 
la mort – par suicide assisté ou euthanasie – en bouleversant profondément les 
fondements de l’éthique médicale et sociale. 
Nous, catholiques des Yvelines, nous devons faire entendre notre voix :  n’hésitons pas 
écrire cette semaine à nos sénateurs. Envoyons-leur un message pour exprimer notre 
inquiétude face à cette rupture éthique majeure (détails ci-dessous) ; nous pouvons 

aussi nous engager dans les EPHAD, les 
aumôneries d’hôpitaux, dans nos 
communautés auprès de ceux qui souffrent… 
Oser un regard d’espérance sur l’autre, ne va 
pas sans lui tendre la main, même s’il a perdu 
espoir.  
Mobilisons-nous sur ce sujet urgent de la loi 
sur l’aide à mourir »  

Mgr Luc Crepy, évêque de Versailles. 
 
 
 

Du 18 au 24 janvier 2026 



Samedi 17 : St Antoine le Grand. 18h30 : Messe du 2ème dimanche du Temps Ordinaire, 
église. Int : Otilia Jésus Fernandès 
Dimanche 18 : Ste Marguerite de Hongrie. 9h30-10h15 : Confessions, église 10h30 : 
Messe du 2ème dimanche du Temps Ordinaire, église. Int : les paroissiens  
Lundi 19 : St Germanicus. 20h30 : AFC, Université de la Vie d’Alliance Vita, crypte. 
Mardi 20 : St Fabien. 14h : obsèques Maria Soarès, église. 15h : obsèques Gisèle 
Bourdiol, église. 18h45 : Messe, chapelle. Int : Claude Raoul.  
20h30 : À l’Agneau de Dieu, chapelle. 
Mercredi 21 : Ste Agnès de Rome. 9h : Messe, chapelle. Int : famille Moreira  
15h30 : Messe à la Villa Médicis 18h30-19h30 : Permanence accueil, secrétariat. 
Jeudi 22 : St Vincent. 18h45 : Messe, chapelle. Int : François Mazingant.  
20h : Parcours Alpha, crypte  
Vendredi 23 : St Ildefonse de Tolède. 9h : Messe, chapelle. Int : Madeleine Pasqualini. 
16h30-19h : Adoration, chapelle 17h30-19h : Permanence Père Corentin, secrétariat  
Samedi 24 : St François de Sales. 9h : Messe, chapelle. Int : Georgette Gasnier. 10h-
12h : Permanence accueil, secrétariat. 17h30-18h15 : confessions, église  
18h30 : Messe du 3ème dimanche du Temps Ordinaire, église. Int : Bruno Chenillat.  
20h30 : Concert Chorale Claire Joie, église. 
Dimanche 25 : Conversion de Saint Paul. 9h30-10h15 : Confessions, église. 
10h30 : Messe du 3e dimanche du Temps Ordinaire, église. Int : les paroissiens. 
 
Nous confions à vos prières : 
Claude Sins, Roland Desoutter, dimanche 18 janvier. 
Maria da Luz Monteiro Alvès, Manuel Pereira Alvès, Maria Da Silva, François Pereira, 
Arménio Marquès de Sousa, samedi 24 janvier. 
Jacqueline Danjou, Christophe Potier, Acilio de Oliveira Calado et sa famille, dimanche 
25 janvier. 
Nous prions pour le repos de l’âme de : 
Maria Soarès, rue du Bel-Air. 
Gisèle Bourdiol, rue Henri Dunant à Montesson. 
 
MOBILISATION CITOYENNE 
Pour nous mobiliser à propos du projet de loi autorisant l’euthanasie, deux 
propositions : 
• ECRIVEZ A VOTRE SENATEUR : Le site Internet du Sénat, met à disposition une 
carte pour trouver votre élu et un modèle de message prêt à l’emploi. Dites-lui votre 
inquiétude face à cette rupture éthique et demandez-lui de se prononcer contre ce 
projet. 



Par exemple, Mme Sophie Primas, Sénatrice des Yvelines, Casier de la Poste 15 rue de 
Vaugirard 75291 Paris Cedex 06 
Exemple de message à lui envoyer : « Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur, 
Je souhaite vous faire part de ma profonde inquiétude concernant la proposition de loi 
sur l’aide à mourir, qui sera examiné en janvier 2026. 
Ce texte soulève des questions éthiques majeures et fait peser un risque réel sur nos 
concitoyens les plus vulnérables. Il engage un basculement profond de notre modèle 
de solidarité et interroge le rôle des soignants, auxquels le serment d’Hippocrate 
impose de ne jamais provoquer délibérément la mort. 
Aussi, je vous invite à réfléchir avec la plus grande vigilance aux conséquences 
humaines et sociétales d’un tel changement, et à vous prononcer contre ce projet de 
loi. Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à cette interpellation 
citoyenne et vous adresse mes respectueuses salutations ». 

• MARCHE POUR LA VIE 
Participez à la Marche pour la vie le dimanche 18 janvier à 14 heures – Le point de 
départ a été déplacé, il s’agit désormais de la Place Vauban à Paris (7ème). 
L’édition 2026 se déroulera dans le contexte particulier des débats sur la fin de vie au 
Parlement : le Sénat examine à partir du 12 janvier le projet qui a été validé par 
l’Assemblée le 27 mai dernier. La Marche entend rappeler publiquement que la dignité 
se trouve dans l’accompagnement des plus vulnérables, et non dans l’offre sociétale et 
médicale de l’euthanasie ou de l’avortement. Comme chaque année nous nous 
réunissons pour manifester notre soutien à la vie, alors que la natalité française a 
enregistré une nouvelle baisse en 2024 (passant de 677 803 naissances en 2023 à 663 
000 naissances en 2024, INSEE) et que le nombre d’avortements est en hausse (passant 
de 243.623 à 251.270 en 2024). 
 
AFC DE LA BOUCLE 
L’Université de la Vie d’Alliance Vita s’ouvre à Sartrouville cette année. « Le corps dans 
tous ses états », pour vous former sur la fécondité biologique, les questions de société 
(accompagner la fin de vie, notre corps est précieux) et les enjeux qui en dépendent, 
inscrivez-vous dès maintenant. * Lundi 19, 26 janvier et 2 février 2026 
à 20h30, à la crypte de l’église St Joseph 
*Tarif normal : 25€ pour les 3 soirées. 
*Tarif réduit :15€ pour les Etudiants et familles AFC 
Inscription via le QR code ci-contre. Le coût ne doit pas être un frein, 
contactez l'AFC à florencelh.contact@gmail.com pour une aide à 
l'inscription. 

 



SPECTACLE 
L’aumônerie de la paroisse de Maisons-Laffitte et du Mesnil-Le-Roi organise un grand 
spectacle intitulé : « l’Evangile à l’école de St Pier Giorgio Frassati » avec le concours 
des Baladins de l’Evangile. Ce spectacle aura lieu le 7 février 2026 à 20h30 à l’église 
Notre Dame de la Croix à Maisons-Laffitte en présence de Monseigneur Crepy. Libre 
participation. Pour les plus jeunes, retrouvez-nous aussi sur Instagram : 
@versolalto_mlmlr 

PELERINAGE PAROISSIAL AU SACRE-COEUR DE JESUS  
La paroisse organise cette année un pèlerinage paroissial à Paray-le-Monial pour y 
découvrir les apparitions de Jésus à Ste Marguerite-Marie et écouter les appels de son 
Sacré-Cœur. Ce pèlerinage aura lieu du 23 au 25 février 2026. Le prix du pèlerinage est de 
275€ pour un adulte et 175€ pour un enfant de moins de 16 ans. Nous consacrerons cette 
année notre paroisse au Sacré Coeur de Jésus, pour répondre à l’appel de son Coeur 
adressé à Ste Marguerite-Marie. 
Les bulletins d’inscription sont disponibles sur les tables au fond de l’église et sont à 
déposer au secrétariat. 

PELERINAGE A LOURDES DU 25 AU 30 AVRIL 2026  
Nous y sommes tous invités par notre Evêque ! Le thème du pèlerinage est « Je te 
salue, comblée de grâce, le Seigneur est avec toi ».  
Plusieurs formules vous sont proposées :  
* Pèlerin individuel ou avec la paroisse sur catholique78.fr/services/pelerinage  
* Avec l’Hospitalité sur hospitalite-yvelines.org :  
• Hospitalier avec l’Hospitalité des Yvelines pour accompagner les personnes 

fragiles ou malades de notre diocèse  
• Pèlerin malade vous serez pris en charge par l’équipe médicale de l’Hospitalité  
• Pèlerin fragile mais autonome vous logez en hôtel comme tout pèlerin, mais votre 

fragilité demande un peu d’attention. Vous êtes accompagné par l’Hospitalité 
pour les déplacements ou autres besoins.  

• En famille, dans le cadre de l’Hospitalité, avec toujours le souci d’aider nos frères 
et sœurs malades.  

Les inscriptions sont ouvertes pour les pèlerins malades ou accompagnés (dossier 
papier à télécharger). Pour tous les autres pèlerins, l’inscription se fait en ligne. 
Pour tout renseignement, contactez Catherine Froger 06 87 92 67 53 - 
catherinefroger@orange.fr 


